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Demande de subventions d’investissement 2015 pour les acquisitions d’œuvres d’art du Musée des Beaux-
Arts, du Musée d’Art Contemporain et du Musée de l’Imprimerie auprès de l’Etat (Direction régionale des 
Affaires Culturelles) et de la Région Rhône-Alpes dans le cadre du FRAM (Fonds Régional d’acquisitions des 
musées) et du FRAR (Fonds régional d’aide à la restauration). 

Direction des Affaires Culturelles 

Rapporteur : M. KEPENEKIAN Georges 
 

SEANCE DU 28 SEPTEMBRE 2015 

COMPTE RENDU AFFICHE LE : 1 OCTOBRE 2015 

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 21 SEPTEMBRE 2015 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX EN EXERCICE AU JOUR DE LA 
SEANCE : 73 

RECU AU CONTRÔLE DE LEGALITE LE : 1 OCTOBRE 2015 

 
 

PRESIDENT : M. COLLOMB Gérard 

SECRETAIRE ELU : Mme HAJRI Mina 

PRESENTS : M. COLLOMB, M. KEPENEKIAN, Mme BRUGNERA, M. SECHERESSE, Mme AIT MATEN, 
M. BRUMM, Mme GAY, M. CORAZZOL, Mme BOUZERDA, M. GIORDANO, Mme CONDEMINE, M. 
CLAISSE, Mme DOGNIN-SAUZE, M. DURAND, Mme REYNAUD, M. LE FAOU, Mme RIVOIRE, Mme 
RABATEL, M. CUCHERAT, Mme BESSON, M. GRABER, Mme FRIH, M. DAVID, Mme NACHURY, M. 
FENECH, Mme LEVY, M. BLACHE, Mme BALAS, M. LAFOND, Mme ROUX de BEZIEUX, Mme 
SERVIEN, Mme BLEY, M. PHILIP, Mme CHEVALLIER, Mme ROLLAND-VANNINI, M. MALESKI, M. 
KISMOUNE, Mme PICOT, M. BRAILLARD, M. BERAT, M. TOURAINE, M. COULON, Mme BURILLON, 
M. PELAEZ, M. LEVY, M. RUDIGOZ, Mme MANOUKIAN, M. JULIEN-LAFERRIERE, Mme HAJRI, Mme 
SANGOUARD, M. HAVARD, M. TETE, M. KIMELFELD, Mme PALOMINO, M. GEOURJON, Mme 
TAZDAIT, M. GUILLAND, Mme de LAVERNEE, M. ROYER, M. BROLIQUIER, Mme BAUGUIL, M. 
HAMELIN, Mme PERRIN-GILBERT, Mme GRANJON, M. REMY, M. BERNARD, Mme MADELEINE, Mme 
BAUME 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : Mme BERRA (pouvoir à Mme de LAVERNEE), Mme 
FONDEUR (pouvoir à M. COULON), Mme HOBERT (pouvoir à M. CUCHERAT), Mme FAURIE-GAUTHIER 
(pouvoir à M. RUDIGOZ), M. BOUDOT 

ABSENTS NON EXCUSES :  
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2015/1448 - DEMANDE DE SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 2015 
POUR LES ACQUISITIONS D’ŒUVRES D’ART DU MUSEE 
DES BEAUX-ARTS, DU MUSEE D’ART CONTEMPORAIN 
ET DU MUSEE DE L’IMPRIMERIE AUPRES DE L’ETAT 
(DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES) 
ET DE LA REGION RHONE-ALPES DANS LE CADRE DU 
FRAM (FONDS REGIONAL D’ACQUISITIONS DES 
MUSEES) ET DU FRAR (FONDS REGIONAL D’AIDE A LA 
RESTAURATION).�� (DIRECTION DES AFFAIRES 
CULTURELLES) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 15 septembre 2015 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
La loi relative aux musées de France oblige les musées ayant cette 

appellation à présenter, en Commission Scientifique Régionale, leurs projets 
d’acquisition et de restauration d’œuvres d’art. Lorsque cette commission a 
donné un avis favorable, les musées concernés peuvent solliciter la 
participation financière de l’Etat et de la Région dans le cadre du Fonds 
Régional d’Acquisition des Musées (FRAM) et du Fonds régional d’aide à la 
restauration (FRAR).  

 
Vous trouverez, ci-après, les demandes soumises à ces 

commissions régionales en 2015, qui ont reçu un avis favorable et qui font 
l’objet d’une demande de subvention auprès de l’Etat et de la Région Rhône-
Alpes : 

 
ACQUISITIONS d’ŒUVRES D’ART 

 
1/ Musée des Beaux-Arts :  
 
Nicolas POUSSIN 
Diane tuant Chione, 1624 
Huile sur toile 
 
Prix d’acquisition : 3 750 000 €. 
 
Subvention demandée dans le cadre du FRAM : 100 000 € pour la 

Région Rhône-Alpes.  
 
Cette acquisition exceptionnelle est rendue possible grâce au 

soutien des mécènes du Musée des Beaux-Arts qui contribueront à hauteur de 
2 750 000 €, ainsi qu’au soutien du Fonds du Patrimoine pour la somme de 
600 000 € et la participation de la Ville de Lyon pour 300 000 €.   
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2/ Musée d’Art Contemporain : 
 

 
3/ Musée de l’Imprimerie  
 

Ouvrages et spécimens : 
(libraire Paul Jammes) 
                                                   8 690.00 € 

Subvention DRAC Rhône-Alpes : 1 300,00 € 
Subvention Région Rhône-Alpes : 1 300,00 € 
 

Total des acquisitions HT       8 690,00 € Total des subventions : 2 600,00 € 
 

Tavares Strachan, Astronaut 
Jesus, 2013 et Chalk Desk & 
Chairs, 2013 

55 000 € HT   

  Fonds Régional d'Acquisition des 
Musées - Demande de subvention part 
Région Rhône-Alpes 

13 750 €  

 
 
 
 

 Fonds Régional d'Acquisition des 
Musées - Demande de subvention part 
Etat (DRAC) 

13 750 €  
 

Antoine Catala, Jardin 
synthétique à l’isolement, 2014 
 

24 000 € HT   

  Fonds Régional d'Acquisition des 
Musées - Demande de subvention part 
Région Rhône-Alpes 

6 000 € 

 
 
 
 

 Fonds Régional d'Acquisition des 
Musées - Demande de subvention part 
Etat (DRAC) 

6 000 €  

Ben Schumacher, Rebirth of the 
Bathouse …, 2014  

22 000 USD 
soit 17 380 € 

HT 

  

  Fonds Régional d'Acquisition des 
Musées - Demande de subvention part 
Région Rhône-Alpes 

4 345 €  

  Fonds Régional d'Acquisition des 
Musées - Demande de subvention part 
Etat (DRAC) 

4 345 €  

Edouardo Basualdo, La Isla ( 
The Island), 2009 

25 000 USD 
soit 19 750 € 

HT 

  

  Fonds Régional d'Acquisition des 
Musées - Demande de subvention part 
Région Rhône-Alpes 

4 937,50 €  

  Fonds Régional d'Acquisition des 
Musées - Demande de subvention part 
Etat (DRAC) 

4 937, 50 
€  

Total des acquisitions HT 
 

116 130 € 
HT  

Total de subventions demandées   
(29 032,50 € pour la DRAC et 
29 032,50 € pour la Région)  

58 065 €  
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RESTAURATION d’ŒUVRES D’ART 

 
Centre d’Histoire de la Résistance et de la Déportation 

(CHRD) :  
 
Restauration d’un ensemble de pièces de mobilier ayant appartenu 

à Marc Bloch (meuble étagère, armoire/étagères, cadre, cartel, console 
d’applique). 

 
Symbole de l’intellectuel engagé, figure de la Résistance à Lyon, 

Marc Bloch est fusillé à Saint-Didier de Formans, le 16 juin 1944. La 
prestigieuse donation consentie au Centre d’Histoire de la Résistance et de la 
Déportation par son petit-fils, en 2011, n’a jusqu’ici été que partiellement 
dévoilée, les pièces étant en partie lacunaires ou endommagées. La restauration 
rendra possible la présentation de ces éléments inestimables : une part 
importante de l’œuvre de Marc Bloch a en effet été rédigée dans ce bureau, 
situé dans l’appartement qu’il occupait à Strasbourg entre 1932 et 1936.  

 
Coût de la restauration : 7 410 € HT. 
 
Subvention demandée dans le cadre du FRAR : 3 705 €.  
 
Montant total des subventions FRAM demandées : 160 665 €. 
 
Montant total des subventions FRAR demandées : 3 705 €. 
 
Ouï l'avis de la commission Culture, Patrimoine, Droits des 

Citoyens, Evénements ; 
 

DELIBERE 

 
1- M. le Maire est autorisé à solliciter l’aide financière de l’Etat et 

de la Région Rhône-Alpes (FRAM et FRAR) sous forme de subventions 
d’investissement pour les opérations d’acquisition et de restauration des 
musées des Beaux-Arts, d’Art Contemporain, de l’Imprimerie et du CHRD. 

 
2- Les œuvres acquises seront inscrites à l’inventaire des Musées. 
 
3- Les recettes correspondant à ces subventions seront imputées 

comme suit : 
 
- Musée d’Art Contemporain : programme OEUVREAC - 

Opération AQUISI - lignes de crédit 47555 (Etat) et 47556 (Région) natures 
1321 et 1322 - fonction 322 ; 

 
- Musée des Beaux-Arts : programme OEUVREAC - Opération 

AQUISI - lignes de crédit 47556 natures 1321 et 1322 - fonction 322 ; 
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- Musée de l’Imprimerie : programme OEUVREAC – opération 
AQUISI – lignes de crédit 47535 (Etat) et  47538 (Région), natures 1321 et 
1322 – fonction 322 ; 

 
- Centre de la Résistance et de la Déportation (CHRD) programme 

OEUVREAC – opération RESTAUR – lignes de crédit (Etat) et (Région), 
natures 1321 et 1322 – fonction 322. 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

G. KEPENEKIAN  


